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DECRET nO 2013-816 du 26 fl()Wmbre 201 J fXJ11Q1f/ ;fllerdiction 
de J'exP/oUOI/on. de la coupe, du tr01lSport, de la tramforma­
tion, de la commercialisation et de l'exportation du bois 
d'oeuvre et d'~binl.rterle de forlls nalurelles prilev~s au­
dn.sw du IJ' Parallèle. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, 

Surrapport ClOr\ÏOÜII du ministre des Eawc. ct fortts., du mini~ d'Etat. 
ministre de l'loléievr ct de: la S6curitt. du ministre auprts du Prbidc:nt 

de la Rêpublique, d'IarF de: la ~fc:nse. du ministre auprts du Premier 

Mini~ dwzé de l'Economie et des Finuees. du mi~ de: l'Envi­

ronnement. de la Salubrité wbaine et du ~veloppement durable. 

du ministre de l'Industrie et des Mines. du ministre du Commercc:, 
de: l'Artisanal ct de la Promotion des PMEet du ministre des T1'Wl5pOrts., 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n06s-425 du 20 d6cc:mbre I96S portant Code forestier et la 
rfglemmwion substquente; 

Vu le décrd n082-10 du 13 janvier 1982 fixant les conditions 

d'approvisionnement en bols. des industries locales et d'exportatIon 
de bois et de: produits \I&JIC\lX, et abrogeant les dkrets nO 72-S48 du 

28 aoQt lm portant obligation aux exportateurs de bols agrUs d'l55UI'Cr 

l'approvisiotuJemaltdcs usines ct nO 78-234 du 20 mars 1978 réilemen­

tant la profession d'apolWcur de bois ou de produits ligneux; 

Vu le d6c:ret nD94-368 du 1- juillet 199-4 modifiant le décret nO 
66--421 du tS septembre 1966 réglementant l'exploitalion des bois 
d'œuvre ct d't:bénisterie. de scnoiu de feu ct! charbon; 

Vu le d6cret n- 2011-222 du 7 scptc:mbre 2011 portant ?rpnlsation 
du ministère de l'Economie et des Finanœs ; • 

Vu le db:ret n- 2011·]88 du 16 novembre 2011 portantorpnisation 
du mÎnistm d'Etal, ministtre de l'lnûric:ur ct de la S4!curitt: ; 

Vu le dtcret nO 2011-401 du 16 novembre 2011 portant OtglJllsatlon 

du ministtre des Transports; 

Vu le &!cret rr- 2011-402 du 16 novembre 20 Il portant organisation 

du mini~re des Eaux et Fortu, tel que modirié par le d6cret rr- 2012..40 

du 20 janvier 2012 ; 

Vu le dt:aet nO 201I-42S du 30 novembre 2011 portant orpnisation 

du ministtfe de l'Industrie ; 

Vu le ~ nO 2012-960 du 2 octobre 2012 pocuntorpnisation du 

ministère du Comrnerec ; 

Vu le dt:cm n- 2012-118 du 21 novembre 2012 portant nomination 
du Premier Min~. chef du Gouvernement ; 

Vu le dt:cm nO 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination 
des membres du GouvCftlClnent, tel que modifit: par les dtcrets nO 20 1 J­
SOS du 25 julilet 2013, n- 2013-784. nO 2013-18S ct n- 2013-786 du 
19 novembre 2013 ; 

Vu Iè d6cret n- 2013-S06 du ~ juilkt 2013 portant attributions des 
membres du Gouvernemmt. tel que: modifi6 par le d6cm n~OI3--802 
du 21 novembre 2013 ; 

Le Corucil des minirtrcs entendu, 

1JECRETe , 

Article premier. - L'exploitation, ... coupe, le transport, 
la transformation. la commercia1isation et rcxportation des bois 
d'œuvre et d'éb6nistcrie de for!~ naturelles prélevés au-dessus 
du 8· Pan.lltk sont interdits. 

Art. 2. -Au sens de l'article premier. le S· Para11tle s'entend 
comme la ligne imaginaire qui part de la ville de Touba à la vill~ 
de Bondoukou en passant par la ville de Ségu61a. 

Art. 3. - Tout contrevenant aux dispositiœs du prtsc:nt décret 
est passible de pounuites conformânent à la I~gjslation en 
vigueur. 

Art. 4. - Le ministre des Eaux et Foms, le ministre d'Etat. 

ministre de l'Intâ'ieur et de la S&:urlté, le ministre auprù du 
Président de la R~publique. charg~ de la ~fense. le ministre 
aupr~ du Premier Ministre, charg6 de l'Economie ct des 
Finances. le ministre de l'Environnement, de la Salubrit6 urbaine 
et du ~veloppement durable, le ministre de l'Industrie et des 
Mines. le ministre du Commerce, de l'Artisanat et de la Promo­
tion des PME et le mlnis~ des Transports assurent, chacun en 
ce qui le concerne, l'ex~cutioD du pr6sent dkret qui sera publi~ 
au JOll17'loJ officiel de la R~ublique de C~e d'Ivoire. 

Fait' Bouakf. le 26 novembre 20 13. 
Alassane OUATIARA. 
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